
H 

population lilloise, tait toujours a l'élite das 
geps de cœur un accueil empressa et ne lui 
ménage pas ses sympathiques encourage
ments. 

La Société aura d'ailleurs, cette année, la 
bonne fortune de posséder, parmi une lé
gion de bravas venus de toute la région du 
Sord et da la Belgique, de posséder les 
héros eaiaisiens et dunkerquois Avroa, Jen-
nekeyn et Lauwick. riievaliers de la Légion 
d'honneur, qui recevront des Sauveteurs du 
Nord la plus haute récompense prévue par 
sas règlements 

A partir de 10 heures du matin, réceptions 
a la Gare de Lille. 

A 11 heures 1, 1. vins d'honneur au Siège 
central, 110. rue de l'Hopilal-Mililaire. 

A midi, masse en musique en l'église St-
Maunce. avec le bienveillant concours du 
cercle musical « Le Club das Vingt * qui, 
•eus l'habile direction de M. Quesnay, exé
cutera las morceaux suivants : Marcha aux 
(lambeaux n° 1 (Meyerbeerl ; Le» Errymes 
(Msssiint) ; Fantaisie sur Loheagrin (V> a-
gner). 

A l heure i /S, banquet par souscription 
dans les salons de l'hôtel Delannoy, 210, rue 
Nationale 

A 9 heures 1 2. séance solennelle pour la 
distribution des récompenses, dans la grande 
salle des fîtes, 110, rue de I'H6pitaI-Mili-
taire, avec le concours de la fanfare « L'Ave
nir de Loos > directeur de M. Bacqueville. 

'eMMELLES DE Là CULTURE 

La betterave fait en général des progrès sa
tisfaisants. On espère que le retard signalé 
finira par disparaîtra si la température con
tinue d'être propice. 

— On écrit de Mortagne au Journal dés 
fabricants de sucre y 

Noos avons eu samedi un orage qui a 
donné beaucoup d'eau : il y en aurait assez 
pour le moment ; mais dans les-environs de 
Saint-Amand, il est tombé de la grêle de la 
grosseur de cerises et les betteraves sont 
toutes hachées; dans les jardins il ne reste 
plus de légumes et toutes les récoltes aux 
environs de Saint-Amand sont fort compro
mises. 

Chez nous et dans les environs, on dé
maria les betteraves ; partout les dernières 
semées seront bviuies à démarier fin de la 
semaine ; celles qui étaient attaquées par la 
vermine reprennent, grâce à la chaleur que 
nous avons eu la semaine dernière, un bon 
feuillage, et, avec cette pluie, le mal va dis
paraître 

Les blés vont reverdir, mais nous n'au
rons jamais beaucoup de paille ni de grain. 
Avec cette pluie qui est venue un peu tard, 
nous aurons encore un peu de foin. 

— De Béthune : 
La pluie est venue ranimer la végétation, 

qui était languissante. L'on va pouvoir en
treprendre les placages, puis les déma
riages. L'aspect des champs de betteraves 
est beau et les ravages des insectes sont peu 
importants. 

LA 

Mélasse dans l'alimcirUtioD dn bétail 
Les distillateurs agricoles ont protesté 

contre la décharge de 14 0/0 accordée aux 
mélasses allant i la distillerie. 

En Allemagne, les mélasses ne vont pas 
à la distillerie: elle est employée pour l'ali
mentation des animaux, même dans la ca
valerie. Si bien que les cultivateurs la paient 
maintenant aux Sucriers non pas 2 fr 50 les 
100 kilogr.. mais 7 fr. 00. S'il en était de 
même en France, on ne s'Inquiéterait pas 
des 14 0 0. 

Ce sont les fabricants de sucre, eux-mê
mes, en Allemagne, qui incorporent la mé
lasse A divers résidus : petits blés écrasés. 
Sulpe sèche, farines grossières de coprah et 

'arachide, paille hachée, tourbe, etc.. A la 
dose de 40 a 70 Oio Ils en font ainsi des 
sortes de tourteaux. 

La mélasse est un aliment d'engraisse
ment de première qualité; elle augmente
rait aussi sensiblement la mat ière grasse 
dans le lait, rendrait plus digestibles ios 
fourrages secs et la paille et empêcherait 
chez le cbevul les irritations inusunales. 

En France, l'administration des contribu

tions indirectes interdit, paraît-il, les mélan
ges à plus de 30 0/0 sous peine de ne plus 
bénéficier de la détaxe de ta 0/0 sur las mé
lasses destinées aux usages agricoles. 

Il faut que l'en supprime ces efttraves. 
M. Grandeau, de la Société nationale 

d'agriculture, estime que la quantité de mé
lasse à employer dans l'alimentation du 
bétail ne doit pas dépasser 3 à 2 kilog. 5ou 
par 1 000 kilog. de poigs vif dans la ratioo 
journalière. 

Les 300 et quelques milliers détonnes de 
mélasses de nos Sucreries suffiraient A peine 
A une mimine partie de notre bétail C'est 
dire que le prix de la mélasse risque plutôt 
de se tenir assez élevé. 

Ut l e . r- SUCRES — Sacre cassé : » »» » • 
En pain n* 1. : 108 90: n* 3 : »» : Culte 1" je t . 

* » • su» M .. a •.» ».• 
ALCOOL» —SU On disp. -P 00 A »» », 

Cattrl. — C l<u» • — F«»et : 17 . . . a IS . . , Atouia «... 
è . t M: M B M se lerre: « à .7 : Pala: «j . k »1 .«• 
m kloet 4* bearra. randat Se i.*» k 6 . . le, i k., H5 k C0 
kHrik es p w u . 1/3 kil., 1 » k 1 IL . UKu... Ut io\ 1 k.' 
• î ; Prix m«)ti du blé : It U T u t t a pua : Sin«, T! I / J 
trittl.tt |. ; mén.;. , •» ./. • 

Paris, u juin. 
SCCRES RAFFINES (cote commerclalei. -

| La vente est peu active an i-aflluerie . las cours 
I .s inscrivent tans changement. 
. on cote les pains loi a lot ou les luOkil. endis-

puuible pur wugun complet e4 surent marque 
Couru pour l'exportation franco -,ur «njun ou 

i sur bateau. SU ôo> à M ûu les lut» kii. 
! PRODUITS ACCESSOIRES. — La vente est 

assez calme ; les cours restent bien tenus. 
On cote en disponible, les lOukûios. p.ir wagon 

complet et suivant marques • 
surchoix. cas., rang-. 1<— 
Caisses de 50 A 60 kii 
Caisses de 25 A 30 kil. . . 
Caisses de lu kil. . . . 
Gros déchets 
Irrégulier i 
Petits déchets 
Sucres en poudre . . . 
Semoules (suivant finesse) 
Glaces 

Cristallisés extra acquitté. 
— en poudra . . 

.90 50 .VI J0 

.VI tO M M) 

LI HAVRE - j»in 
Ces* 4 e l a Cleerlaa-aT*Bae> (Ouverture, 11 b) 

CAFSS 
; „ * M *• I Otl.STt . . . K S l N i M l . . . 31 l i 
j.,11.1. . M 7» H.raetsre 17 '.i Mwt M «5 
**tt 31 .. n t M x k n . 31 : i A.ru 3S%3 
"»(••>•'• Jin\ j««»i«r... j t . l M k i a i l * 

Taakaart 'tulaaat v«»it* - » 0»0 —t. 

LIVERPOOL, ' juin. 
Ventes probables : 7.080 nulles, 
Marche calme. 
Futurs. — Hausse 4 A 8,64. 

• I • 1 
•ARCHE AUX BESTIAUX : 

LA VJLLHTTaVSjul». 

VkLEias u r n c a E s 
Aaiak*t/M0i SU ..I OUI 
' i l/WO. ' " • ' 

B<-aay 

Bully-O.. 

« 
• • 

Wi .. 
KO .. 

MOi . . 
MO . . 

1181 . . 
IM» . 

114» . . 
469 . . 

t * . . 
M » . . 

net . 

Jui l l e t . . 
A o û t . . . . 
Septem 

COTONS 
n îa 
01 37 
M 37 
M i". 

Octobre. 49 3/ 
N.'vemb. ts 30 
Oeccn.b 4< 50 
Janvier. . 47 'Jft 

Février. 
Mars .. 
Avr i l . . 
Bit . . . . 

47 .. 
«S t» 
46 fi 

Espèces 

»:..i:.J 

<taia4»as. en francs par 100 kilos 
Wilcox, mai 

— juin loti . 
— juillet HJû •£> 
_ août VA Vu 
— senteaibre 
— 4 derniers. 

PetfAie, en francs, par 100~kÛ. — Invariabls. 
Disponible et courant le .. 
Juillet 16 * 
Août 16 50 
K derniers 17 . . 

LAIVES 
ANVERS. 7 juin. S b. 84. — Tous les prix 

s'entendent en rrancs. 
IJIIIKW (cote ortie.i — Prix moven= en francs 

par kilos. — Peifines allemands icontrat Bl. 

Bcpiifs 
Vaches 
Taureaux. 
Veanx 
Moutons.. 
Porcs 

V 

I 481 
..45b 

173 
i m 

14.050' 

Vend Prix ext . I Viande i.et 

0.96 A 1.62 1.5 1.481 . . . 
..45.">0,8/. A 1.6» 1.48 1.44 

1721.80 A 1^8 1.22 1.02 
1.582 1.SU a 2,(iM 1.90 1.80 

13.000,1.au a 2.01 
0 013 1.06 A 1.34(1.3511.«S 

» 
1.40 
l.'ii 5 013 

ente meilleure sur le kjros bétail, mauvaise 
sur les veaux, moyeanesur le* moutons, difû-
riie sur les porcs. 

COURS — 

LMf 
LU ris. . 
UofsUA 
« l .n . . x, 
Mrarakfa 
O»lneourt . 

. . . ..k Thi*tQC«U«i 
.. 8M . . Vicoik'Ok . 

Ai.oc«url at Wan k «ak* 4m jt*m (p«xt) 
C.mn(kS00 t. p.) 
Cce>i.w (Kunl a. 13» t, p.) . . • • 
iteuiYM ru entOm*) 
Drocourl.. 1.000 t. p. 1 k I.SO0) . . 
DrerourlU t.OOOl. p.) I. SOI 3 SOI . 
F!<u«.la>'Kuii« («cl .400 t. p.) . . 
r~ii.'ie»-U»-Ha4-UM . 
LkBS (U CéDUemk) 
Mturohin (« lOki. p. ) (U (•inqlièm*!. 

Bourse Conmerciale de Paris 
7 Juin 1901 

( COPHS P S CLOTURE ) 

VALEURS 
e n B o u r s e 

5ub 
JuiUet 
Aoat. . . 
Septembre 
Octobre. . 
Novembre. 

4 12 1, 
4 12 1/2 
4 15 . / 
4 15 / 
4 n i ; 
4 20 

Décembre 
Janvier. 
Février. . 

Ïars. 
rrll. . . 

jMei 
Caln-.ei. —Ventes lîJ.Ouu kilos 

4 20 . . . 
4 20 . 
4 22 1/2 
4 H 1/2 
4 35 .' . 
4 «5 . / . 

U u U l S O I 

I U O U 3 - / . 

3 • / • 
R n u S I / f l . 
M M U C 4 * Frmoea 
Cndi t 1 u n i . » 

pr«c«d«Qt 
Dfrmer 

101.10 101.SS 
W.»l M.K» 

101.30 101 .U 
». 110 . . . . 3 , 8 1 0 . . . 

«74 6 7 0 . . . 

(X>TO.\S 
NEW-YORK. 6 juin. 

Recettes 6.000 balles contre 1.80V en isou et 
3.100 en «808. — Total de la semaine < 4-'.Uju 
balles contre ll.'joo en 1900 et 14,900 en Itfi&i. 

Marché tout. 
105 . 
1U5 Cu 
1U6 . . 
.98 .. 
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W . . 

.99 . . 

.98 50 
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.08 . 
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Janvier . . 7 0» 7 151 Jui l let . . 
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— — New-Orléaas i 
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'. 08 
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7 21 
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7 13 
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C r M H 
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Cou™ 
4 u j . 
.41 7S 
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— sa i ' i » 

- »w. 
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A i i m i t r 

(.41 M B S M 

Coon 
pr*e*d. 
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4 M . . 
MM 10 
MO . . 
•»l Su 

!•: 
i i » . . 
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Court 
d u / . 
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»m « 
4 H . 
rat . 
Mi M 
4J4 .. 
M .. 

Dkp.duKord 
Aroitut ItiSS 
Douti 1SÏI 
l i l lk ISS0. . 
LiUt IKJO. . 
I lMb-Toutk. 
T i u a . Ik^k. 

Court 
p rk rM. 

I I I . . 
5u0 .. 
UiO . . 
I W .. 
ïuo •& 
<t M 

903 » 

Cour» 
do j . 

I70 . 

.« .. 

VkrUy D«cr 
Btuq. riç.X-
C. d T * r K. 
C r M duNord 
H. D»r,IOer. 
Uouli 'l'ourt. 
c • LUlsiM 

Cturt 
pretéd. 

I.I00 .. 
S X .. 

60» .. 
1000 . . 

s» .. 

Court 
do j . 

«K 
Courant . . . 
Pi d i a i n . . . 
J A 
4 dera 
4 N o v 

F a r l a e a 
Lourd 

.Courant . . . 
Prochain . . . 
4-A 
4 derniers. . . 
4 n o v . . . . . 

4 i t l i « 
Câlin. 

Courant. . . . 
Prochain . 
J-A . . . . . 
* derniers . . . 
le.». . . 

^Cobii. 
C»urant. . . . 
Prochain . . . 
J-.k . . . . . 
4 derniers . . . 
4 aov 

1 
19 80' 
2U l i 
2U i i 
20 • 

34 70 
26 35 
26 SU 
36 90 

19 90 
19 75 
W 6 0 
17 36 

.. » 

15 50 
16 86 
15 
14 50 

.. » 

• a i l e 4 e l i a 
Farm. 

Prochain . . . 
J-A 
4 derniers. . 

• a i l e 4 e Ce 
Sout. 

Courant. . . 
Prochain . . 
J-A 
4 derniers. . 

Ferai . 
Courant. . . 
Prochains . . 
J-A 
Houx. . . . 
4 octobre . . 
4 ui-em . . . 
Cire . . . , . 

Aleoola 
Colni. 

Courant. . . . 
Prochain . . 
J-A 
4 derniers. . . 
Stock 

. • 

64 3» 

la» 

61 . 
6! 26 
62 ... 
63 

29 T 
2v 12 
99 12 

•26 12 
9S 87 

37 50 
27 50 
37 75 
28 U) 

13 &W1 

Imv de la Croix du Nord, 15, r. d'Angleterre 
j Uii». — Le Gérant : G. Ciiiui». 

Etude de U- Kmtle MOKV, 
notaire A Lannoy 

I. — Suivant acte reçu par 
¥• Emile MORV. notaire à Lan-
iiey, assisté de témoins, le neuf 
mai mil neuf cent un, portant 
la mention suivante. 

• Enregistre A Lannoy 
» le onze mai iSol. f- tM. Case 
a 12. Reçu trois traacs. décimes 
« eoixeateajuinzecentunes. |Si-
» aaei LAroauns. ». 

Monsieur LuuisEeckmaa.fiMi 
deur, demeurant A Rouboix. 

A établi les statuts d'une So
ciété anonyme, desquels statuts 
it a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article premier. — Il est for
mé, sous la dénomination de 
• Feaaeert* «le fer «la eslaac 
f t a T > une dociété anonyme 
qui existera entra les proprié
taires des actions ci-après 
créées et sera régie par Isa lois 

TÔAt fiéjEBs Miit f ' piemiar 
août 9fC hbTt cent quatre-vingt 
treize etjjar les présents sta tuts. 

, — Cette Société 

derie de fer, sis A Tourcoing 
Bfanc Seau. 

Article trois. — Le siège so
cial est A Tourcoing, au Blanc 
Seau, rue du Fresnoy. 61. 

Article oiM'rr. — U dorée 
de la Sociale est fixée A cinq* an
nées, A compter du jour de sa 
.•onstitution définitive, sauf les 
'•as de dissoluliou antfripée on 
«le aanfogation, prévus auxpj et. 
seril's ritaiats 

Article Cinq- — Le capital so
cial est fixé ù \ tfigt mille francs 
H di visé en u ua ranle actions da 
cinq cents francs chacune, les-
queUè>< devront être sjouncrites 
et entièrement h'béi-ées ea es
pèces, avant la Constitution de 
In Sotv 

Article sfa: — Le*, actions 
«ont au porteur : elles se trans
mettent par la simple tradition 
du Lire. Toutefois celles dépo
sées par les administrateurs A 
la garantie de lear aeetloa doi-
vent être nominatives confor
mément ù la loi. 

Les titres d'actions sont ex
traits d'un registre A souche, 
uamérotés et revêtus de (a si
gnature d'un administrateur. 

Article sept. — Les action
naires ne sont responsables que 
jusqu'à concurrence du mon
tant des actions qulls possè
dent. 

Article huit. — La société 
est administrée par un membre 
pris parmi lés associés et nom
mé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

La durée 4e ses fonctions est 
de trois ans. 

Les administrateurs peuvent 
toujours être réélus. 

Article neuf. —Les adminis-
trateors doivent être proprie. 

i action uo i d une action no
minative pendant la durée de 
leurs fonctions. Ces actions sont 
affectées en totalité A la garan
tie des actes de ta gestion, de-
iioséea dans la caisse sociale et 
iraapees d'un timbre indiquant 
leur inalienahiUte 

Article d*.*. — I. administra
teur e M» pstsroirs les plaseten-
dus, il peut notamment ache
ter, retirer et vendre toutes 

»tmii i . faire tous traités et 
marcaés; exercer toutes actions 
,r*éiciaire». transiger, compro-
loettre, doaaar tous désistei-
menia et mainlevée-, avant ou 
après paiement. H lui sera 

alloué, comme rémunération 
quatre-vingt pour cent des béné
fices indiques article vingt trois, 
et en outre comme appointe
ments une somme annuelle de 
deux mille quatre cents francs 
payable par mois : ces appoin
tements seront portés aux frais 
généraux. 

Article onze— Les actes au
torisés par le Conseil ainsi que 
les mandats et retraits de fonds 
et les souscriptions, endos ou 
acquits d'effets de commerce 
sont signés par l'administra
teur. 

Article douze. —Il est nom-
njé-ahague aanue. par l'Assenv 
naja"BBaé>alje des actionnaires, 
un ou plusieurs commissaires, 
charges de luire un rapport a 
rassemblée générale de Tannée 
suivante sur la situation de la 
Société, sur le buau et sur les 
comptes présentés par le Con
seil d'administration. 

Ils ont droit A une rémunéra
tion dont l'importance est tixée 
par l'Assemblée générale. 

Article treUe. — L'AsSem-
blee générale. régulièrement 

cisions «ont obligatoire» uoar sept. UI. — Par délibération du 

sanfla moitié au moins du ca
pital social, peut suri initiative 
de. l'administrateur, apporter 
toutes modifications aux sta
tuts et décider notamment : 
I Augmentation, la réduction ou 
l'amortissement du capital so
cial, la prorogation ou la diss 
iutionanticipée de la société, la 
msion avec d autres sociétés. 

Article cinyt. — Les délibé
rations de I" Assemblée générale 
sont rontatees par des procès-
verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les mem
bres du bureau ; les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux 
Skint signés par l'administro-

Article Vingt-un. — L'année 
sociale commence le premier 
janvier et finit le trente-un dé
cembre: toutefois, le premier 
exercice comprendra le temps 
écoulé du Jour de la constitu
tion définitive jusqu'au trente-
un décembre mit neuf cent un. 

Article vingt-deux. —11 doit 
être dressé an <!Tat semestriel 
et un inventaire annuel, con
formément A l'article trente-

ibligatoùes.poar sept 
tous même pour les absents, ArfioZe rinyt-troi» — Les 

unis, déduction faite 
cenetitueet 

. _ est prèle-
de. jjln aux jour, heure et lieu vé annuellement. : 
désifnés par l'administrateur. 1* Somme nécessaire, pour 

Eue peut être convoquée former uu tonds de roulement 
extraordlnairement en cas d'ur- dont le (lulfre est déterminé 
gence, par l'administrateur oui enoque année par l'Assemblée 
par les commissaire: 

Cinq pour cent pour la forma; 
tion U un fond de réserve jus 

O s convocations soart. faites 
quinze jours nu moi us A l'avance 
par Tin mis inséré dan- un 
.l'tirrial ili'ajiui'miaai jAaaiaa uav tr*'IT ' s i 
l'arroodUsemeut d> Lille. Ce surplus est attribue 

l.'ass'tubiéa généra te se com
pose d> tous les actionnaires 
propriétaires de une ou plu 
sieurs entrons. 

Nul ne peut y représenter un 
actionnaire s'il n'est lui-même 
actionnaire 

Les ertionjjUtfrwe êreronl 
pour assister u J'ashemulee de 
posai' leurs titres cinq jours au 
moins avant la réunion 
siège social ou duos tout uutre 
lieu désigné dans rails dé ton-
vocatioa. 

Article guln-r. — Lçs'déli 
bérations sont prises u la majo
rité des voix des menibr»5 

présents : en cas de pertaae, la 
voix du président est prépon
dérante. 

Qiaque membre de l'assem
blée a autant de vois qu'il pos
sède et représente ovactions. 
sans limitafiuii 

Art tel* M*iie. — Pour que les 
délibérations de l'asseiabli-e 
générale soient valables elle 
doit être porapdsée conrormé-
iuar>t A l'article vlngt-neul de la 
loi du vingt-quatre juillet niii 
huit cent /oixsnle-sept 

Article dijr-sept. — L'assem
bles est présidée par l'adminis-
teur.assiste des deux plus forts 
actionnaires présents et accep
tant et du secrétaire. 

Artitie dix-huit. — L'assem
blée générale entend le rapport 
de l'administrateur et du corn-
irussaire. ellediscut». approuve 
ou redresse les comptes, fixe le 
dividende, nomme les admi
nistrateur* et les commissaireff. 
délibère sur les propositions 
postées à l'ordre du jour, no-
fammentsurtoiitesacquisitions 
et rentes et sur tons les em
prunts bvpothécaires on autres; 
enfin eue statue souveraine
ment sur tons les intérêts de la 
Société. 

Article dût-neuf — L'as
semblée générale convoquée 
extraordinalrement et réunis-

Case 1C. ûeçu trois francs déci
mes soixante cruiiue centimes. 

(Signé» LAFORGUE <• 
li. Louis Eeckman, rondeur, 

demeurant 5 Koubaix. a dé
claré : 

Que le capital de la société 
anomuie fondée pur lui, sous 
la dciiominution de « Fonderie 
de 1er du Blanc-Seau » s élevant 
u vingt nulle francs représen
tés par quarante actions- de 
cinq cents francs chacune, qui 
étaient A émettre en espèces, a 
été entièrement souscrit par 
divers : et qu'il a été Versé, 
par chaque souscripteur, une 
somme égale au montant des 
actions par lui souscrites, soit 
au total vingt mille francs. 

Et il a représenté, a l'appui 
de cette déclaration, un état 
contenant les noms, prénoms, 
qualités et demeures des sous
cripteurs, le nombre d'actions 
souscrites et le montant des 
versements effectués -par eba-
cun d'eux. Cette pièce, certifiée 
véritable, est demeurée annexée 
uudit acte notarié. 

Pour Extrait 

I Ont déclaré dissoudre pure
ment et simplement A partir du 
dix-sept mai mil neuf cent un. 
la s .cielé en nom collectif. 
ayant sou siège A Tourcoing. 
rue du Fresn<>y. formée entre 
eux sons la raison » Eeken et 
tecl-.iiian » pour l'exploitati'.n 
d'au tuioiissement A usj'-;c de 
fonderie, aux termes d'un acte 
reçu par M' Vory. notaire a 
Lannoy. la dix-buit dccembie 
mil ur-uf cent. 

La liquidation est faite par 
yi. Louis EecJiinan sus-nommé 
qui a les pouvoirs les plus 
étendus A l'effet de réaliser tout 
l'actif social, d'acquitter le pas-
sir, de régler les comptes et de 
céder le droit au. bail et lactir 

neuf mai mil neuf cent un dont 
une copie a été déposée pour 
minute u M* Mon. notaire a 
Lannoy. suivant acte du/lit jour 
neuf mai, I*8ssemblée générale 
des actionnaires de la société 
anonyme : t Fonderie de fer 
du Blanc-Seau » a : 

1* Reconnu la sincérité de la 
déclaration de souscription et 
de versement faite par le foa-

> Cinq pour cent du capital (dateur de la Société suivant 
versé paraction pour être payes acte reçu par ledit M'Mory. 

qu'A ce que ce tonds ait atteint 
le dixième du capital social. 

l.i les quatre-vingt quinze 
pour cent de surplus a l'ad
ministrateur. A concurrence d< 
quatre-vingt pour, cent et aux 
actionnaires, a isoncurrence de 
quirae pour . «ul A litre de div i-
dende. 

Article vingt-quatre. — A 
l'expiration de la Sociét.' ou en 
cas de dissolution anticipée, 
i Assemblée- générale règle le 
mode de liquidation et nomme 
un on plusieurs liquidateurs 
qui auront les pouvoirs les plus 
étendus. 

Les liquidateurs pourront, en 
vertu d'une delibersVfcm de l'As
semblée générale faire la ces
sion de l'apport des droits. 
actions et obligations de le So
ciété dissoute. 

Art«<*• rinft-cinq. — En cas 
de contestailons fout action
naire doit fafrr élect ion de do-
œrviie A Rcubaw et toutes-assi
gnations et notifications sont 
valablement données A ce do
micile. A défaut d'élection de 
domicile, cette élection a lieu 
de plein droit au parquet du 
Procureur delà République cres 
le Tribunal Cirtl de Lille. — Le 
domicile élu. formellement ou 
-'a tu ta ireuieutentraiu'î attribu
tion de juridiction aux tribu
naux compétents 

Article cingt-six. — La pré
sente Société ne sera définitive
ment constituée qu'après l'ac
complissement des formalités 
prescrites par la loi. 

Pour Extrait 
(Signé) S. MORY. 

IT.— Suivant acte reçu par M* 
Emile Moar, Notaire A Lannov. 
le neuf mai mil neuf cent un. 
portant I» mention suivante : 

• Enregistré A Lan
noy, le onze mai 1901. f- as.'. 

>taire S Lanrio>, le neuT mai 

omrné comme aJmims-
trateur. dans les termes de l'or-
Ucle huit des statuts : M. Louis 
Eeckman. fondeur A Roubaix. 
lequel a accepté ces fondions. 

• e Nommé, M. Henri Eeck
man. directeur d assurances A 
Roubaix, qui a accepté, com
missaire, pour faire un rapport 
A l'Assembloe générale sur les 
comptes du premier exercice. 

ï' Approuvé les statuts de la 
Société et déclaré cette Société 
(k-Lioitivemeul constituée. 

it. 
E. MORY. 

Expéditions • d e l'acte con
tenant les statuts de la Société; 
2* de l'acte de déclaration de 
souscription et de versement et 
de lu liste v annexée; &• de 
leete do dép&t et de la délibé
ration constitutive y annexée 
ont été denosée», letl juin 1901. 
au greffe du tribunal de com
merce de Tourcoing et de la 
i'ustice de puix du canton sud 

e Tourcoing. 
Pour mention. 

914 Signé : E. MORY 

Pour Extrait : 
(Signé. : E. MORY. 
Vne expédition de cet 

acte a été déposée le H 
juin 1901. A chacun des 
untlcs du tiibunul de 
Commerce deTourcoing 
et de la justice de Paix 
du canton Sud de Tour-
eoinjj'. 

jaK/>our mention : 
fSigné : £. MORY 
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Château de Labrouel 
pétillants et doux 

contint les Vins de CbampVtgtM 
Cidre pommes rainette.Ictitre 0f3 j 

• • gro* roquet • 0 27 
• • tout tenant • 0 12 
• beisaon • 0.14 

Las fûts de 114 et it» litre* sont 
factures S francs. 

Src.nco de port 
A .Ce «ala AI Jtmhvee prés Douai 

desaaaéa un raprésaatairl. 

PHEIOLÈIE ll.'u^ul 
dériva du PeéMl ssebenT pour 
le traitement de* malaéiee para-
tUaires «t crijittoyanuques de la 
Betterave, des Mrtrts fruitier* 
et des tégétaux. — En vent* chez 
M. r?aal rselaaaa* ar.c. moim,,i 
Mtnitclemc tt Sorhn - Ifinis-
cloux), manufacture d» toiles 
métalliques, 23, rue d Amiens, 
as, a u i u . 

EAU D'AKUIEBISE 
OE 

riQmUEdnnÈEOiUiiSTES 
Souveraine contre Us Féale-

rea, Katentes, Ceejaat Ceata-

XJ1V B O N 

DÉPURATIF 
du Sang 

Qnel est le meilleur?? 

Quel est le moins cher ?! 
Ce dépuratif est composé da suas u u«o«. «t us pmiitsa rtcoltées au moment où la fleur exaalt 

tout son parfum-
D'un «tout très agréable, U ne fatigue pas l'estomac. 

• H n'aftaiMit pas, car 11 ae aarge aas ; il détruit, jusque dans leurs racines, les baciles et les 
germes morbides du sang, sja'il garlge. 

Deux flacons suffisent pour 1* guérison ; le aacoa esaaeat e s demi-litre, dose pour trois 
semaises d* traitement. r 

Il est donc le meilleur marché de tons les dépuratifs, par u rapidité d'action et par le choix des 
produits qui le composent. 

ÉCRIRE OU S'ADRESSER A : 

IW. A . V A N D A M M E , dépositaire général à L I L L E . 131. nu Nationale 
Fermé T5IMANCHES et FETES 5 MIDI. 

MALEANE 
Dépuratif végétal 

MALADIES DE LA PEAU 
VICES DU SANO-

DIGESTIONS DIFFICILES 
AGE CRITIQUE 

JA UNISSE 
RHUMATISMES 
GOUTTE, BILE 

Socjété Française 
D'INCANriEk̂ lvKCE 
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Beca*et Manchons 
"ALTER 

LE LITRE : 4 . M 

Rapporter lsf galerie ancienne 
munie de sa tige nickel ai l'en 
désire un nouveau manchon. 

Hygiénique, Stomachique 
tt Slitnulaute 

LE UTRE : 3 .54) 

DépOt: Cawcelat a-aigracaelle, 
S* Lis, rue Nationale, LILLE. -
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Boulevard dû Paris, 4, k Roubaix •— Rue Motti, 38, i Tourcoing 

SPÉCIALITÉ POUR T C0MMUN40N 

d e p u i s 1 2 &*• l a d o u z a i n e 

ON P 0 8 E P A C T 0 U 8 LES TEMPS, MÊME L A NUIT 

Pwr It* pitM iprh 7 kttrts riu ub, prière de primir avant 5 Wures 

Etude d« M* Emile MORY. 
notaire A Lannoy. 

Suivant acte reçu par M* 
F.mile Mur)', notaire a Lanncv, 
soussigné, assisté de témoins. 

dtx«ept mai mil neuf cent 
. portant la mention sui

vante: 
• Enregistré A Lan-

« noy, le dix-buit mai 
• l»ul. f' 66. Case Ul. 
t Revu neuf franc* tres-
• te-hutt centimes déri-
• oies cemnrts. 

(Signél : Lasoaacs. > 
li onsieu r Georges Emile Rcké* 

fils, fondeur, demeurent a 
Tourcoing. 

Et monsieur Louis Eeckman. 
fuodear. demeurant A Roubaix. 

Mail : 16. rue a» Cari, aesatli 

POII IOE 80UCHIERT 
àÈUn KN UXE SKHAUlg 

2a chute dea Cheveu f 
Las produits toniques et sti

mulants qu'elle contient acti
vée! la ovulation du saog 
daos leaveiuulee de la tête. 
Seualeurinfluencelee glaodet 
Sébacées reprenne»! leur fonc
tion, le bulbe pileax eerevi • tue 
et la racioe en se fortifiant 
active la croissaac* de la 
chetelure. 

Traitement le plusÊCONO-
MIQUEavecCËHTITL'OEde 
résultats Pot 2 f. » , f roatre 
mandat 3 fr 75. Pharmacie 

UratsÛasetNord • ••teee^t»urj»siiaesvr«oTO 

Cycles Hochet 
SEUL AGENT : 

R. VILLETTE 
14, rue Maaséna 

L I L L E 
Grand G a r a g e 

O'IUTOIOBILES 

1SERCERI&, GALERIE, RUBANS 
VELOURS, SOIERIES / - J 

Chemiserie, Parfumerie 
B O N N E T E R I E ^ A V ^ J T 

SPECIALITE de 

GRAVATES 

FOURNITURES 

pour TAILLEURS 
ET 

T a i l l e u s e s 

Madame Edm. PASCAL 
•WJUX — 57, me *e Lan*, 57 - BWBJUX 

ContftriCOMSTIPÂTIOr... 
•XlOatff I n VaUMTa\a»i>BS mrt I gtiaoefta 
a-jiiiti u 4 couleurs «u NOM a DOCTEUR M A NCK 

e t r i V 
tes a. 

teetr. as tr. 
dee «soir. 

. laatr 
Tta roi 

aMMsaVimi a>E BCSTIEUX 
U San. lal/*k 

ta» r i i teeteSI I ISS ». SS a. 
tas» u s a. as . . 
tasTMtiaeialli Ile If. ma. 

a s a 

A nos Lecteurs 

_ * ? » *•"•% • » •aasalra, ae It. la Sente» 
rraaee rat^sijâejss ea sera se l e v a t vTas laa rs ae sala 
Stai': H. DUPLB8SI8-F00RCADD ^....m^'Z. 

a aanrrMkafiLsajN iMtemmé» 
rnemm e-o, rss<at«n- t«a- ia»>. isstt : « « » . , e » . ^ 

• M T ^ K U . Sautctt. S K U , I n a . ••es. Ltsa.Caastaa.atamaaarj, Tasat 

Lee Fabricants fournisseurs 
Ecoles des Villes de Paris. Londree 
etc., viennent de traiter avec nous 
pour offrir A nos lecteurs une magni 
fique Sphère terrestre d'un mètre de 
circonférence, bien A jour des dernières 
découvertes, et montée sur un pied eh 
métal richement ornementé. 

Ce merveilleux Objet d'art qui doit 
*tre le plus bel ornement du Salon ou 
du Cabinet d'étudee, aussi utile a 
l homme du monde qu'A l'adolescent, 
et d'une valeur commerciale eupé 
rieur* è 30 fr., sera fourni fronce ae 
port et d'emballage, au prix da S S 
Adresser mandait et Commandes 

_ j à nos Bureaux 
a . .«rire 4e elreearereaee 

Pe»r toutes demandes de renseUmemtnts, prière de Mettre an 
T l m k r r pour la réponse. > 
" " " • - ^ e t r a a a • • _ _ _ ^ ™ « i ^ ^ . ^ ^ 

Vu par Nous. Maire de U Ville de Lille 
pour lcgaliâation delà signature de M. G. Cieren. 

FEUILLETON DE LA CROIX DU NORD 

UÉIWI 
La jeun* fille, ne voulant créer aucun 

«•nnui A son frère, évitait souciensement tout 
acte ou toute parole de nature à pouvoir 
susciter, soit directement, soit indirecte
ment, quelque trouble si léger qu'il fut daus 
le ménage de Marcel. 

Dans ce but, elle s'était évertuée A s'efla-
eer le plus possible et 4 renfermer sa vie, à 
ae claustrer, pour ainsi dire, dans sa toute 

presque une cariais, ouei*»-fHfo1sStotr 

éprouvait de la peine i se .coolenir, A répri
mer ses indignations légitimes. 

Mais ce bon Marcel, qui sentait tout très 
vivement, aararm les natures foncièrement 
généteuse», avait une madère si suppliante) 
de poser son bon regard indulgent sur sa 
sceur, quand il prévoyait qu'un propos de a* 
femme pouvait la heurter, que fa jeune aile 
s«- mordait les lèvres, souffrait en silène* et 
s'empressait de changer la conversation 
brusquement, pour faire diversion au ma
laise qui régnait après disque incartade de 
sa belle-sœur. 

Imnaédiatement après le déjeuner, Alice 
retournait dans sa Petite cellule de prison-
ruère fjuaod Mme Froment sortait, ce qui 
arrivait ouaqua tar te Basai, airs se rendait 

* ^ r * * X k £ T r ' r ï a t & 
y r««" T^TraeT an plauluY plus. Sur le concentrait toutes ses pensées, toutes ses 

souffrances et tous ses espoirs. 
Dès la matin, elle se rendait A l'église pour 

arssrster à ta messe. • -
Oe retour chez elle, Alice s'installait de

vai t sa petite fenêtre dans l'embrasure de 
laquelle elle avait mis su table de travail, et 
1A, assise jusqu'au déjeuner, qui avait lieu A 
midi, elle ne bougeait pus et ne cessait de 
s'occuper activement, soit ù écrire, A broder 
ou A coudre. 

Au déjeuner, elle s'efforçait de ne pronon
cer que des paroles banales et <<- faisait vio
lence pour s-j taire, lorsque quelque phrase ! sueur. 
ironijui.- ou maladroit* de sa belle-sueur ] En réalité, un abîmé séparait moralement 
froissait se» croyances, heurUtt s«» senti t ia femme du direcleur des prisons de la 
n,.. , Uaucée du forçat. 

aroèaii uiunu.jintiat aW «• pottvt qu'eilf . .UiUuit Mme r'roœeut cUut, r se aibia t t 

soir, Mme Molin venait passer quelques 
heures avec elle ; parfois c'était 1* jeune Ulle 
qui allait chez elle; et bien souvent encore, 
quand le temps lé p%rmÇtUil, les deux jeu
nes femmes faisaient une promenade 

Celait leur metllenr moment, leur unique 
et suprême distraction. 

Au diner et pendant toute le soirée, Alice 
s'imposait, comme au déjeuner, hue très 
dure contrainte ; mais elle avait pria l'habi
tude de se retirer de bonne heure dans sa 
chambre, évitant, par prudence et sagfsse 
tout contact trop prolongé aver sa belle-

fermée i tout ce qui était du domaine artis
tique, autant Alice, su contraire, y était ac
cessible et s'enfonçait avec une ardeur en
thousiaste dans les pures régions de l'art. 

Tandis que l'une faisait son Dieu unique 
au monde, de l'opinion, du qu'en dirs-t-on. 
Alice, sans braver personne, sans faire litièrv 
des jugements humains, savait 9e mettre au-
dessus des considérations étroites et mos-
quines. 

"Le monde ne venait qu'après Dieu. 
, a U M l u n ' ' * • e n e n t r a ù ' c n e * *• belle-sœur. 

In femme du directeur des prisons avait un 
je ne sais quoi dans l'allure de presque 
agressif. 

C'était la première fois qu'elle se présen
tait chez U jaune Bile m une heure aussi ma
tinal». 

Au bonjour qu'Alice dit k Hélène, celle-ci 
répondit comme en bougonnant ; et. tout an 
mâchonnant uue phrase incompréhensible 
elfe prit une chaise et s'assit à coté de lu 
jeune fille, qui la regardait d'un laUajnsasre-
roent é toun l ' ' - r " « - T 

— Ma vtsjte vous surprend. Alice, dit-
elle, avec an rire irrité et qui sonnait faux t 

— Pas précisément ; mais vous m'en fai
tes si peu, Hélène, que votre présence m*, 
finale Ici me permet de supposer que vous 
avez quelque chose de particulier à me dire. 

— vous avez pensé juste : en effet, j'ai 
quelque chose de particulier A vous dire, et 
c'est bien contrainte et forcée que je m'y 
résouds; car je vous avoue, et je crois vous 
l'avoir marqué eu toute occasion, que mon 
inteaUun n'est nuliesnaat de vous faire de la 

peine. Vous pouvez me rendre cette justice, 
_ — Je vous rends pleinement justice Hé

lène, répondit la jeune fille d'une voix douce, 
et je reconnais que vous nie donnez avec 
beaucoup de désintéressement une hos
pitalité que je rougis d'accepter sans vous 
offrir, ou» du moins sans vous apporter la 
moindre coni pensât ion. Vous le savez, j'ai 
voulu me charger de l'instruction de mes 
nièces.... 

Vivement Mme Froment coupa court à la 
phrase de sa belle-sceur. 

— U ne s'agit point de cela, dit-elle, et je 
tiens essentiellement A vous le dire; votre 
présence sous notre toit ne surcharge en rien 
nos dépeuses ; nos besoins sont si petits, si 
restreints, que. étant données les habitudes 
de confortable de la maison, une bouche de 
plus A nourrir ne saurait entrer en ligne de 
compte ' . .Ainsi , rassurez-vous bien, et que 
votre délicatesse ne s'émeuve pas outre 
mesure du peu que QOUB faisons pour vous... 
Seulement, il va sans dire que si votre frère 
perdait sa situation, était révoqué pour uue 
cause ou pour une autre, dame! vous auriez 
t o n n e nous tous une place sur le pavé de 
la rue f... 

— Comment cela ? demanda Alice angois
sée et tremblante sous les paroles de sa 
belle-sceur. 

— Ou A l'hôpital si vous aimez mieux) ré
pliqua brutalement la jeune femtnt. Vous 
savez bicu que nous sommes sans fortune ! 
Que Marcel n'a que sa situation ! ... Oue je 
ne lui al apporté aucune dot, toutes choses 

en un mot que vous m'avez reprochées vous 
même dès voire arrivée ici. 

— Oh 1 Hélène I pouvea-vous parler ainsi 
s'écria la Jeune fille toute en larmes, et le 
coeur saignant, moi I moi ! je vous ai fait un 
reproche de ce genre. Non! Non! Cela 
n'est pas ! Et qui me connaît ne vous 
croira jamais! vous-même sous l'iuspi-
ralion d'une colère doot je neteomprends 
pas les causes, vous vous complaisez A dé
naturer la venté, mais vous saviez bien que 
je suis au-dessus de toutes ces questions de 
puéril intérêt! A vous faire un reproche d'une 
nature aussi grossière j'auraisété mal venue 
en vérité! Il eût été non-seulement indigne 
A moi d'agir de la sorte, quand vous m ac
cueillez cfaez vous avec un aésiatéressemeut 
que j'ai été lu première A trouver exs%éré; 
mais j'eusse été absolument injuste encore; 
et puisque que vous vous pincez sur le terrain 
des choses matérielles vous me forcez à vous 
dire que. si vous n'avez pas apporté de dot 
A mon frère, ce qui, je vous assure — et vous 
le savez bien au fond de vous-même,— m'est 
absolument indifférent, vous lui avez fait 
obtenir, grftce A l'influence de votre père, le 
poste qu'il occupe actuellement. C'est une dot 
comme une antre, cela, je suppose, et si je 
précise, si je vous parle de la sorte malgré 
mes vives répugnances à m'aventurer sur 
certains sujets, c est bien pour vous démon
trer que le reproche indigne çt mesquin que 
vous m'accusez injustement d'avoir proféré 
ne pouvait passer logiquement p;;r mes 
lèvres. Dieu m'est témoin mu pauvre il -

i lene, que si j e devais déplorer uue chus* 

dans votre union avec mon frère, elle serait 
d'un ordre Supérieur ! 

— Que voulez-vous? demanda Hélène, 
les sourcils ftoncés, l'attitude provocant». 

Alice devinLtrès pale, et. se redressant 
fière et toute «roite, elle jeta sur sa belle-
sœur uu regard, navré. 

— C e q u e j e v e u x dire est bien simple, 
Hélène, et ce que je serais peut-être en droit 
de vous reprocher de n'avoir pas apporté ù 
mon frère ne se trouve pas dans une coi 
beiile de mariage et ne sanscrit pas sur un 
vulgaire contrat! >^ 

Dans l'ordre matériel, je n'ai pas le droit 
de vous faire le moindre reproche ; mais, 
comme chrétienne et comme sœur, j'ai le 
droit de vous en faire un !... C'est de n avoir 
pas apporté A mon frère la force morale qui 
fait les familles prospères. 

Mme Froment était devenue livide, et, 
sous les paroles de se belie-scsur, sa colère 
latente était prête A éclater ! 

L'uirmauvais, elle t'avança sur elle ; et la 
regardant les yeux dais les yeux 

— Vous saves, dit-eae d'un ton vulgaire 
de bourgeoise, impuissante A maîtriser son 
exaspération, dispensez-moi de votre ser
mon ! Et ne vous avise:: pas surtout d'es
sayer de ramener votre 'rère eux bigoteries 
dont on l'a bercé autrefois ! C'est par troi 
stupide. A la fin ! . . . A suivre 
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